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tribune de l’opposition
COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDI 18 OCTOBRE ET 1er NOVEMBRE. 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis uniquement 

la veille des dates de ramassage. Les dépôts sauvages 

sont passibles d’une amende de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES JEUDIS APRÈS-MIDI. Ils doivent 

être mis dans des sacs spécifiques, à récupérer au Centre 

Technique Municipal en semaine, aux Serres Municipales 

le weekend. Un dépôt supplémentaire est prévu pour les 

habitants de la Queue d’Oiseau et l’Ermitage au LCR la 

Queue d’Oiseau tous les 1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Distributions des sacs déchets verts
LCR Queue d’Oiseau. De 10h à 11h.  

Les jeudis 6 octobre et 3 novembre 2022.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au Centre Technique Municipal chaque lundi et 

mercredi de 14h à 17h, ainsi que le samedi 15 octobre de 9h à 

12h devant l’armoire DMS, rue de Velay, ou à la déchetterie.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

CONSULTATIONS JURIDIQUES GRATUITES 
Les professionnels de la Maison de Justice et du Droit 

vous conseillent et vous orientent gratuitement dans vos 

démarches (famille, travail, logement, consommation, droit au 

séjour, aide aux victimes, aide juridictionnelle, etc.). 

Une permanence d’avocats en Droit des mineurs est 

également organisée chaque 1er mercredi du mois.

  TÉLÉPHONE : 01 70 56 50 03  Avenue de Saintonge

Un patrimoine ulissien à nouveau oublié

Alors qu’une grande partie des villes de France ont 

célébré les Journées européennes du Patrimoine, 

le samedi 17 et dimanche 18 septembre derniers, 

pas un seul évènement n’a été organisé sur la 

ville des Ulis. Un bien triste constat, alors que 

notre commune présente un réel patrimoine et 

notamment un patrimoine architectural unique.

Nous regrettons que les Ulissiens, petits et grands, 

soient privés de ce moment de (re)découverte de 

leur ville.

Mais où sont passés les bus ?

Alors que le Vivre aux Ulis d’octobre 

2021 (il y a un an tout juste) proposait un dossier 

spécial « transports, ça bouge aux Ulis » avec en 

prime un édito du maire qui titrait « faire respecter 

Les Ulis et ses habitants », nous nous demandons 

comment avons-nous pu en arriver là… et comment 

la situation des habitants des Ulis a pu se dégrader 

au point que cela ne bouge plus du tout et que les 

Ulissiens soient otages de la situation.

Ils sont en effet nombreux à nous solliciter après 

avoir été sanctionnés pour de nombreux retards et 

même, et cela est dramatique, pour avoir perdu leur 

travail pour défaut de transport… Pourtant, le maire 

de la ville n’est-il pas le vice-président en charge 

des mobilités à l’agglomération Paris Saclay ? 

N’a-t-il pas promis aux habitants de faire 

respecter la ville ?

Alors au lieu de nous faire voter pour le design des 

navettes et de s’enorgueillir sur le marché avec la 

semaine de la mobilité, il serait peut-être de bon 

ton de faire en sorte de nous rendre nos bus et 

notre capacité à nous déplacer ! Les élèves doivent 

pouvoir se rendre à l’école et les salariés au travail !

Etrangement, nous entendons peu la majorité 

municipale sur le sujet… La communication à 

outrance, c’est uniquement quand cela les arrange.

Les élus de la minorité restent mobilisés aux côtés 

des Ulissiens et seront très vigilants sur la suite 

donnée à ce dossier.

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 

Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN,  

Loïc BAYARD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

* *les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-inscrits. 
Leur contenu ne saurait engager la responsabilité du directeur de 
la publication. 

SAISON DE L’ÉLAGAGE 
L’élagage est une opération qui consiste en la coupe de 

certaines branches mortes ou vivantes d’un arbre pour en 

orienter ou limiter le développement. Il est nécessaire tant pour 

des raisons de sécurité (chute de branches par exemple), que 

pour prendre soin des végétaux.

La société Forêt De L’Île de France est présente sur la ville 

depuis le mois de septembre afin de réaliser la campagne 

d’élagage de la fin d’été/début d’automne ; et ainsi réaliser 

les différents travaux d’entretien (bois mort, dégagement de 

façade, remonté de couronne, etc.)

Les chantiers se déroulent sur divers secteurs de la ville 

(Bosquet, Bois du Roi, Av de Normandie, Zac Courtabœuf, 

etc.). À noter également l’abattage de deux arbres morts, 

1 bouleau rue de la brie, 1 pin au Bâtiment 16 du bois du roi.


